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Municipalité de Saint-Didace 

Règlement 405-2024 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE D’AUTRAY 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DIDACE 

 
 

 
1er PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 405-2024 

 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 60-1989-02  
 

 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Didace a adopté un règlement de zonage portant le 

numéro 60-1989-2 ; 
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Didace a adopté un règlement administratif d’urbanisme 

portant le numéro 64-1989-06 ; 
 
ATTENDU  qu’une municipalité peut procéder à des modifications de ses règlements d’urbanisme 

conformément à l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.Q.R., c. A -
19,1) ; 

 
ATTENDU qu’en vertu du paragraphe 16 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme une municipalité peut régir, ou prohiber tous les usages, activités, 
constructions ou ouvrages, ou certains d’entre eux, compte tenu des dangers d’éboulis 
ou de glissement de terrain ; 

 
ATTENDU qu’un avis de motion et l’adoption du 1er projet de règlement 405-2024 modifiant le 

règlement original numéro 60-1989-02, intitulé « Règlement de zonage » ont été 
donnés lors de la séance ordinaire du 13 mai 2024 ; 

 
ATTENDU qu’une assemblée de consultation publique a eu lieu le 10 juin 2024 à 19 h 00 ; 
 
ATTENDU que ce projet ne contient pas des dispositions propres à un règlement susceptible 

d’approbation référendaire ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de        , appuyée par       , il est unanimement résolu que ce 
Conseil adopte le règlement numéro 405-2024 modifiant le règlement original numéro 60-1989-02, 
intitulé « Règlement de zonage » et ledit Conseil ordonne, statue et décrète par le présent règlement 
ce qui suit :  
 
ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 BUT 
 
Le but du présent règlement est de modifier le règlement de zonage numéro 60-1989-02 de la 
municipalité de Saint-Didace, dont l’effet est d’ajouter des zones potentiellement exposées aux 
glissements de terrain et de mettre à jour le cadre normatif en fonction des orientations 
gouvernementales relatives aux zones potentiellement exposées aux mouvements de terrain. 
 
SECTION 1 MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE 60-1989-02 
 
ARTICLE 3  
 
L’article 2.4 du règlement de zonage # 60-1989-02, intitulé : « Règlement de zonage » de la 
municipalité de Saint-Didace est modifié par le remplacement de la définition de coupe 
d’assainissement par la suivante : 
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2.4 DÉFINITION DES TERMES 
 

COUPE D’ASSAINISSEMENT : Prélèvement inférieur à 50 % du couvert forestier 
des arbres endommagés, dégradés (morts ou affaiblis par la maladie ou les 
insectes), mal formés ou vulnérables en vue d’assainir le boisé, et ce, en prenant 
les précautions nécessaires pour éviter l’érosion par l’eau.  

 
ARTICLE 4  
 
L’article 2.4 du règlement de zonage # 60-1989-02, intitulé : « Règlement de zonage » de la 
municipalité de Saint-Didace est modifié par l’ajout des définitions des termes suivants : 
 

2.4 DÉFINITION DES TERMES 
 
ABATTAGE D’ARBRES : Tout prélèvement d’arbres ou d’arbustes fait selon 
différents types de coupe et ayant pour effet de déboiser en partie ou en totalité 
une superficie donnée.  
 
BANDE DE PROTECTION : Parcelle de terrain au sommet ou à la base d’un talus 
figurant sur la carte de zones de contraintes relatives aux glissements de terrain 
(Annexe A), à l’intérieur de laquelle des normes doivent être appliquées.  
 
CHEMIN D’ACCÈS PRIVÉ : Route ou rue privée qui mènent à un bâtiment 
principal.  
 
COEFFICIENT DE SÉCURITÉ : Coefficient calculé selon les règles de l’art en 
géotechnique dans le but d’évaluer la stabilité d’un talus (Plus la valeur est élevée, 
plus la stabilité relative est élevée.)  
 
CONCENTRATION D’EAU : Action de réunir et de concentrer les eaux de pluie, 
de ruissellement ou de rejet industriel par des ouvrages appropriés et de les diriger 
vers un même point.  
 
COUPE DE CONTRÔLE DE LA VÉGÉTATION : Dégagement manuel de moins 
de 50 % de la végétation arbustive et herbacée permettant, entre autres, de limiter 
la concurrence exercée sur des essences recherchées ou encore de créer une 
percée visuelle.  

 
DÉBLAI : Action d’enlever des terres ou les terres enlevées par cette opération 
(voir fig. 1). Aux fins du présent règlement, sont considérés comme déblais les 
travaux d’enlèvement de terre :  

1. dont le but est d’adoucir en tout ou en partie un talus (exemple figure 1 au 
sommet) ;  

2. dont le but est de niveler le terrain à la base d’un talus s (exemple figure 1 
à la base).  

 
Le déblai se différencie de l’excavation par l’obtention d’une forme qui se termine 
en biseau par rapport aux surfaces adjacentes.  

 
Figure 1 
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DÉPÔTS MEUBLES : Matériaux minéraux non consolidés et d’épaisseur variable, 
qui reposent sur le substratum rocheux. Il peut s’agir d’argile, de silt, de sable, de 
gravier, de cailloux, etc.  
 
EXCAVATION : Action de creuser une cavité dans un terrain ou résultat de cette 
action. L’excavation se différencie généralement du déblai par l’obtention d’une 
forme en creux (voir fig. 2).  

 
Figure 2 

EXPERTISE GÉOTECHNIQUE : Étude ou avis réalisés par un ingénieur en 
géotechnique dans le but d’évaluer la stabilité d’un talus ou l’influence de 
l’intervention projetée sur celle-ci.  
 
FONDATIONS : Ouvrages en contact avec le sol destiné à répartir les charges et 
à assurer, à la base, la stabilité d’une construction (p. ex., fondations sur semelle, 
sur pieux, sur pilotis, sur radier ou sur dalle de béton).  
 
GLISSEMENT DE TERRAIN : Mouvement d’une masse de sols, le long d’une 
surface de rupture, qui s’amorce dans un talus sous l’effet de la gravité.  
 
HAUTEUR DU TALUS : Différence de niveau (dénivellation) entre le sommet et la 
base du talus.  
 
INCLINAISON : Obliquité d’une surface par rapport à l’horizontale.  

 
La mesure de l’inclinaison peut s’exprimer de différentes façons (voir figure 3). La 
valeur en degré est donnée par rapport à la mesure de l’angle et varie de 0 pour 
une surface parfaitement horizontale, à 90 pour une surface parfaitement verticale.  
 
La valeur en pourcentage est obtenue en faisant le rapport entre la distance 
verticale (aussi appelée hauteur) et la distance horizontale.  
 
Le rapport géométrique (ratio) représente les proportions entre la hauteur et la 
distance horizontale.  
 
La distance horizontale doit toujours être mesurée selon l’horizontale et non pas 
en mesurant la longueur du talus en suivant la pente.  
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Figure 3 : Illustrations des diverses façons d’exprimer une inclinaison (A : 
en degré, en pourcentage et en proportion, B : correspondance entre les 

trois systèmes de mesure) 
 

 

 
INFRASTRUCTURE : Installations qui offrent à la collectivité des services 
essentiels. Ces installations sont souvent des réseaux et sont généralement 
aménagées au sol ou en sous-sol (p. ex., aqueduc et égout, voirie, réseau de 
transport collectif structurant, énergie, télécommunication, etc.).  
 
INGÉNIEUR EN GÉOTECHNIQUE : Ingénieur membre de l’Ordre des Ingénieurs 
du Québec (OIQ) possédant une formation en génie civil, en génie géologique ou 
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en génie minier et une compétence spécialisée en mécanique des sols et en 
géologie appliquée.  
 
MARGE DE PRÉCAUTION : Parcelle de terrain comprise dans une bande de 
protection délimitée sur la carte et dont la largeur est inférieure à celle de la bande 
de protection. Sa limite borde le sommet ou la base du talus. 
 
PORTE-À-FAUX : Partie d’une construction en surplomb, sans appui au sol.  
 
PRÉCAUTIONS : Dans une expertise géotechnique, actions et interventions 
recommandées afin d’éviter de provoquer un éventuel glissement de terrain. (Cela 
peut inclure les méthodes de travail à appliquer lors de la réalisation de différentes 
interventions.)  
 
RÉFECTION : Action de refaire, réparer, remettre à neuf afin de rendre plus 
conforme aux normes (p. ex., Code national du bâtiment, économie d’énergie, 
salubrité, etc.) ou le rendre plus opérationnel (p. ex., adaptation pour personnes 
handicapées, etc.). Dans le cas des installations septiques, des fondations d’un 
bâtiment et de certains travaux d’infrastructures du ministère des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, la réfection peut impliquer 
la démolition. Une réfection de bâtiment ne peut impliquer sa démolition. Dans ce 
cas, il s’agira plutôt d’une reconstruction.  
 
REMBLAI : Opération de terrassement consistant à rapporter des terres pour faire 
une levée, pour combler une cavité ou pour niveler un terrain ou les terres 
résultants de cette action.  
 
RECONSTRUCTION : Action de rétablir, dans sa forme ou dans son état d’origine, 
un bâtiment détruit, devenu dangereux ou ayant perdu au moins 50 % de sa valeur 
à la suite d’un incendie, de la manifestation d’un aléa ou de quelque autre cause. 
(Pour l’application de la section 7, la reconstruction du bâtiment doit débuter dans 
un délai de 18 mois.)  
 
TALUS : Terrain en pente généralement d’une hauteur de 5 m ou plus, possédant 
des caractéristiques le prédisposant aux glissements de terrain d’origine naturelle 
ou anthropique dont le sommet et la base sont définis de la manière suivante :  

 Pour un talus composé de sols à prédominance* argileuse, le sommet et 
la base du talus sont déterminés par un segment de pente dont l’inclinaison 
est inférieure à 8° (14 %) sur une distance horizontale (L) supérieure à 
15 m (voir figure 4 à l’article 7.1 du présent règlement).  

 Pour un talus composé de sols hétérogènes ou de sols à prédominance* 
sableuse, le sommet et la base du talus sont déterminés par un segment 
de pente dont l’inclinaison est inférieure à 14° (25 %) sur une distance 
horizontale (L) supérieure à 15 m.  
* La prédominance correspond au type de sol qui conditionnera le 
comportement mécanique qu’adopte l’ensemble du talus lors d’une rupture 

 
ARTICLE 5  
 
La section 7 du règlement de zonage # 60-1989-02, intitulé : « Règlement de zonage » de la 
municipalité de Saint-Didace est abrogé et remplacée par ce qui suit : 

 
Section 7 : NORMES MINIMALES RELATIVES AUX USAGES ET AUX 
CONSTRUCTIONS DANS LES ZONES SOUMISES À DES RISQUES DE 
MOUVEMENT DE TERRAIN 
 
7.1  DÉTERMINATION DES CLASSES DE TALUS 
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En plus de la terminologie, la classification des talus, selon les zones identifiées 
sur la carte Annexe A, s’applique aux articles 7.2 à 7.4.  

 
Dans ces zones, le requérant d’un permis de construction devra fournir à la 
municipalité un plan projet de l’implantation préparé par un arpenteur-géomètre 
indiquant la zone potentiellement exposée au glissement de terrain, la hauteur du 
talus, le degré ou le pourcentage d’inclinaison de sa pente. 

 
 

Figure 4 : Tableau de la classification des talus 
 

 
 
7.2  DISPOSITIONS APPLICABLES À L’USAGE RÉSIDENTIEL DE 
FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 

 
En plus de la terminologie, la classification des talus, selon les zones identifiées 
sur la carte Annexe A, s’applique aux articles 7.2 à 7.4.  
 
Dans les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain identifiées 
sur la carte Annexe A, les interdictions liées aux interventions visées par le cadre 
normatif applicable à l’usage résidentiel de faible à moyenne densité, sont précisés 
au tableau en Annexe A1.1.  
 
Les interdictions liées aux interventions visées par le cadre normatif peuvent être 
levées conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant 
aux exigences établies à l’article 7.4 
 
7.3  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTRES USAGES 

 
Dans les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain identifiées 
sur la carte Annexe A, les interdictions liées aux interventions visées par le cadre 
normatif applicable aux usages autres que résidentiels de faible à moyenne 
densité, sont précisés au tableau en Annexe A1.2. 

 
Les interdictions liées aux interventions visées par le cadre normatif peuvent être 
levées conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant 
aux exigences établies à l’article 7.4. 



 

8 
Municipalité de Saint-Didace 

Règlement 405-2024 

 
7.4  FAMILLES D’EXPERTISES GÉOTECHNIQUES  
 
Dans le cas où l’intervention projetée est interdite par le cadre normatif applicable 
(tableaux Annexes A1.1 ou A1.2), il est possible de lever l’interdiction 
conditionnellement à la réalisation d’une expertise géotechnique dont la conclusion 
répond aux critères d’acceptabilité établis aux tableaux en Annexes A2.1 et A2.2. 

 
Le tableau en Annexe A2.1 présente le type de famille d’expertise devant être 
réalisé selon l’intervention projetée et la zone dans laquelle elle est localisée. 

 
Les critères d’acceptabilité à respecter pour chacune des familles d’expertise sont 
présentés au tableau en Annexe en Annexe A2.2 » 

 
ARTICLE 6  
 
Le règlement de zonage # 60-1989-02, intitulé : « Règlement de zonage » de la municipalité de Saint-
Didace est modifié à sa toute fin par le remplacement de l’Annexe A par l’Annexes A, jointe en annexe 
au présent règlement. 
 
ARTICLE 7  
 
Le règlement de zonage # 60-1989-02, intitulé : « Règlement de zonage » de la municipalité de Saint-
Didace est modifié à sa toute fin par l’ajout des tableaux correspondant aux annexes A1.1, A1.2, A2.1 
et A2.2, jointes en annexe au présent règlement. 
 
ARTICLE 8  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Yves Germain         Chantale Dufort 
Maire          Directrice générale 
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